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Bourse des collèges: Etapes de saisie

Suite aux difficultés rencontrées par certaines familles, voici quelques étapes pour vus aider dans la saisie des
dossiers :

A l’aide des codes fournis par le collège, vous devez vous identifier à l’adresse :

http//ent.ac-poitiers.fr

puis choisir "éducation nationale" puis "parent d’élève". Vous arrivez sur i-cart dont vous devez valider les
conditions (en bas de la page à droite)

Vous devez ensuite choisir "téléservice" (en haut de l’écran) puis "bourse" (voir document joint) et vous pourrez
ensuite effectuer votre demande.

N’hésitez pas à nous contacter en cas de besoin. Nous ne sommes pas responsables de l’application mais pouvons
transmettre vos difficultés, ou vous aider à les résoudre
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